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Rrm ARMEE 95

Ave Caesar, morituri te salutant

Par le divisionnaire Eugene P. Denereaz

« L'arme oü l'on sert est le moule oü l'on jette son
caractere »

Alfred de Vigny

Pour celebrer les cent ans de l'armee federale, l'Association Semper Fidelis a edite, en
janvier 1974, une plaquette destinee ä ses membres. Dans l'introduction due au colonel
Jean-Pierre Chuard, il est rappele qu'en 1874 une Constitution federale, fondamentalement

revisee, fut acceptee par le peuple et les cantons. L'application des articles
nouveaux ne se fit pas sans heurts.

La diminution des competences

cantonales au profit
du pouvoir federal toucha
egalement l'armöe, qui
devint l'affaire de la Confederation.

Cette mesure fut, en
elle-meme, tres positive,
car eile permit, entre autres
avantages, de donner une
image concrete de notre
neutralite armee aux
gouvernements appeles ä porter

un jugement sur notre
capacite de resistance.

Trois commandants
en chef

Trois hommes ont marque

le siecle, qui s'ouvre en
1874, de leurs actes et de
leur pensee. De leurs actes,
puisque tous trois, assume-
rent le commandement
supreme de l'armöe avec la
meme determination, le meme

sens civique et la meme
tranquillite d'esprit. De leur
pensee, certes differente,
puisqu'elle s'appliquait ä

des situations nouvelles,
mais exprimee d'autoritö.

De leurs rapports remis
au Conseil federal une fois

l'armöe demobilisee et, en
particulier, des passages
retenus par l'Association
Semper Fidelis pour sa
publication, il appert que les
generaux Herzog, Wille et
Guisan sont parfaitement
conscients des limites
strategiques et tactiques de notre

armee de milice, ainsi
que de l'importance que re-
vetent, pour eile, la discipline,

l'instruction et l'armement

acquis en temps de
paix dans la seule perspective

d'un affrontement avec
une armee de metier.

Les notices biographi-
ques, qui suivent, vont
rapprocher le lecteur du sujet
de cet article öcrit ä la suite
de l'eviction des chefs d'arme

decidee par le Departement

militaire federal dans
le cadre de l'Armöe 95. La
mise en vigueur progressive

de cette derniere ne cesse

de poser des interroga-
tions quant ä l'avenir de
son encadrement
professionnel.

Hans Herzog est ne ä Aarau

le 28 octobre 1819.
Lieutenant en 1840. Apres

L'Association Semper
Fidelis fut fondee en
1971 par des officiers
de la Division mecanisee

1. Elle est ouverte ä

toute personne dösireu-
se de I'aider ä atteindre
son but, qui est de servir

le pays en stimulant
l'esprit civique et en
contribuant ä l'enrichis-
sement de son identite
culturelle. Son ceuvre
maitresse est l'edition,
en six volumes, des
Ecrivains militaires
romands.

Association Semper
Fidelis, Case postale
1215, 1001 Lausanne.

avoir etudie les mathema-
tiques et les sciences
naturelles ä Geneve, il entre-
prend, en Europe, plusieurs
voyages dans un but
commercial et militaire. Nomme,

en 1860, colonel föderal

et inspecteur de l'artillerie,
il renonce ä ses activites

civiles. Le 19 juillet
1870, Hans Herzog est elu
göneral en chef des cinq di-
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ARMEE 95 Rrm

visions levöes jusqu'au 20
aoüt pour couvrir les
frontieres. Des le 18 janvier
1871, il assume ä nouveau
le commandement des troupes

mobilisöes. Le 16 avril,
il abandonne son grade de
general et redevient colonel.

De 1874 ä 1894, il est
chef d'arme de rartillerie.

Ulrich Wille est ne ä Ham-
bourg le 5 avril 1848. Docteur

en droit, il renonce ä

une carriere de juriste pour
devenir instructeur des
1871. Promu colonel en
1888, il est nomme, en 1892,
chef d'arme de la cavalerie.
En 1900, le Conseil federal
le rappelle - n'avait-il pas
demissionne en 1896-pour
lui confier la 6e Division et,
des 1904, le 3e Corps
d'armee. Le 4 aoüt 1914,
l'Assemblee föderale le designe
en tant que commandant
en chef de l'armöe. II le reste

jusqu'au 11 decembre
1918, date ä laquelle il prend
sa retraite.

Henri Guisan est ne ä
Mezieres le 21 octobre 1874.
Jusqu'au moment oü il est
promu colonel divisionnaire,

il est officier de milice
avec un Statut d'instructeur
extraordinaire qui l'amene
ä effectuer plusieurs
missions ä l'etranger. Celles-ci
lui apportent une somme
incontestable de connaissanees

militaires. En 1917,
Henri Guisan prend le
commandement de la 2" Division

et, en 1931, celui de la
1re Division. Commandant
de corps en 1932, il est place

successivement ä la tete
du 2e et du 1er Corps
d'armee. Le 20 aoüt 1939, il est
elu par l'Assemblee föderale

commandant en chef de

l'armöe. Le 19 aoüt 1945, il
remet son commandement
et se retire dans sa proprietö

de Verte-Rive ä Pully.

La carriere de nos trois
göneraux presente nombre
d'analogies. Par le plus
grand des hasards, tous
trois sont artilleurs. Deux
d'entre eux sont officiers

de milice, sans que cela
affecte leur preparation au
commandement supreme.
A l'äge de la retraite, Wille
et Guisan ont atteint la sep-
tantaine, alors qu'en 1871,
l'armöe demobilisöe, Herzog,

qui vient d'atteindre la
cinquantaine, reste en activite

jusqu'en 1894, date de
son deces.
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Le general Hans Herzog.
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Rrm ARMEE 95

1874, annee historique,
l'armee federale est nee.
Cet evenement, qui depasse

largement ce que nous
vivons aujourd'hui, est
avant tout une affaire de
commandement. Jusqu'en
1874, et pour ne pas heurter
les autorites cantonales,
Berne se limite ä un contröle

de leurs troupes par des
inspecteurs, dont les
competences sont loin d'etre
definitives. A partir de 1874,
les choses changent. Les
armes se constituent sur le
plan föderal. A leur tete
sont places des chefs d'arme,

parmi lesquels le genöral

Herzog.

Chefs d'arme
ou inspecteurs

Ce n'est qu'en 1995 que
l'on reparlera d'inspec-
teurs, au nombre de trois ',
pour remplacer les douze
chefs d'arme, dont la fonction

comme teile est supprimee

par economie, ce qui
est doublement condam-
nable.

**,

n*

Le general Ulrich Wille.

Le titre d'inspecteur2 a
öte choisi ä la legere. Car la
fonction, admissible dans
les armees de metier dis-
tantes du pouvoir, ne
convient nullement ä une
armee de milice, teile que la
nötre, qui n'a rien d'un con-
tre-pouvoir. Notre hierar-
chie militaire ne se confon-
dra-t-elle pas avec nos hiö-
rarchies politique, economique

et sociale Mais le
probleme n'est pas lä.

II est dans la nature des
competences donnees ä

nos trois inspecteurs. Ils ne
peuvent etre les superieurs
de personne. II serait mal-
venu, de leur part, de s'oc-
troyer une parcelle de
l'autorite des commandants
inspectes et meme, le cas
echeant, de leur pouvoir
disciplinaire. Leur position
ä l'egard du chef des Forces

terrestres ne peut etre

celle de subordonnes, mais
bien de collaborateurs ä

qui il est demande des
rapports plus ou moins confi-
dentiels sur les etats-majors

et les unites de leur
ressort. La valeur de tels
rapports ne dependra que
de la somme des connaissanees

de nos trois inspecteurs.

Or, vu la repartition
des moyens, celles-ci ne
peuvent etre qu'encyclopö-

' L'inspecteur des armes de combat (infanterie et troupes mecanisees et legeres), l'inspecteur des armes et
des services d'appui (artillerie, genie, fortifications, transmissions), l'inspecteur des armes et des Services
de la logistique (troupes sanitaires, troupes de soutien, de transports, de sauvetage, du materiel).
2Ne s'agit-il pas d'un des innombrables emprunts faits ä la Bundeswehr Notre conduite tactique serait
dejä une copie conforme, tout comme notre nouvel uniforme de sortie (note de la redaction)
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diques, cela dit en exagö-
rant quelque peu. Enfin et
face aux grands services,
les armes ne seront plus dö-
fendues avec la meme ob-
jectivite, le meme savoir et
la meme äpretö qu'elles le
furent par leur chef d'arme.

De cela le Departement
militaire federal n'en a eure.
Son objeetif est de modifier
les structures traditionnel-
les du temps de paix, ä son
avis trop coüteuses et, par
voie de consequence, d'eli-
miner des fonctions ayant
fait leurs preuves depuis
plus d'un siecle.

Armee de milice
et armee de metier

Nos trois derniers göneraux

furent toujours preoc-
cupes par la discipline qu'il
convenait d'imposer,
l'instruction de dispenser,
l'armement d'attribuer aux
etats-majors et aux troupes.
Ils eurent ä cet egard une
Position claire. Dans une
armee de milice, la discipline
et l'armement peuvent etre
du niveau de celui des
armees de metier. En
revanche, l'instruction, reduite

par la force des choses ä

l'essentiel, ne saurait etre
au niveau de celle des
armees de metier.

En 1914, le genöral Wille
l'a parfaitement reconnu,
l'armement des troupes
repondait ä cette exigence. En
1874 et en 1939, ce n'etait
pas le cas et les göneraux
Herzog et Guisan n'ont pas
manque de le souligner
dans leurs rapports sur le
service actif. Aujourd'hui,
vu l'instabilite organique

des armees des grandes
puissances qui les rend in-
opörantes, du moins dans
leurs missions d'ingörence
politico-militaire, de telles
comparaisons ne seraient-
elles plus de mise
Certainement non, ä la condition
toutefois de s'en tenir aux
formations d'elite et non ä

celle d'une garde nationale.

Le propos qui va suivre
n'a rien de strategique. II

a simplement pour but
d'examiner quel fut le röle
des chefs d'arme dans un
Systeme faisant une large
place aux corps tels que
l'infanterie, l'artillerie, le
genie, pour ne citer que les
plus anciens. Et vous per-
mettrez ä l'auteur de ces
lignes de donner ä son analyse

un tour plus personnel
puisqu'il s'agit d'experiences

vecues en tant qu'offi-
cier de carriere.

mar***

Le general Henri Guisan.
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Les chefs d'arme
dans l'Armee 61

De 1956 ä 1961, j'ai eu le
privilege de coUaborer
avec tous les chefs d'arme
ä la mise sur pied de
l'Armöe 61. Un travail de
longue haieine, aussi precis

que minutieux, ayant
pour but l'elaboration des
tableaux d'effectif
reglementaire de l'ensemble
des etats-majors et des
troupes sur la base de l'ordre

de bataille de l'armöe ä

venir. Le tableau d'effectif
d'une unite fixe, non seulement

le nombre des
officiers, sous-officiers et
soldats avec grade et fonction,
mais egalement le nombre
de ses armes, appareils,
engins et moyens de transport.

Les donnees en sont
multiples. Elles sont le
resultat des etudes prevision-
nelles des services de
statistique, ainsi que des
indispensables propositions
et suggestions des chefs
d'arme.

Le domaine de ces
derniers peut paraitre etroit. A
mon sens, il est d'une
complexite röclamant bon sens,
raisonnement et jugement.
Ne s'agit-il pas d'une affaire

de competence, de capacite
ä resoudre des problemes

techniques, non pour
eux-memes, mais en fonction

de leur impact sur
l'instruction, l'engagement
et la maintenance des
elements de leur arme

Au cours de cette
coUaboration, j'ai parfois du
m'incliner devant la force
et la pertinence des
arguments presentes par les
chefs d'arme. En cette qua¬

lite, leurs connaissanees
spöcifiques ötaient dignes
d'estime. Mais l'enjeu etait
de taille, puisqu'il s'agissait,

en fin de compte, de
« s'öquiper » pour combattre

ä armes egales. Cette
preoccupation n'est pas liee
ä une reforme de l'armöe.
Elle est continue et repond
ä la necessite d'adapter
regulierement l'armement
des unites aux exigences
de leur engagement. Pour
y parvenir, il est indispensable

- cela tombe sous le
sens - que chaque arme ait
ä sa töte un chef pleinement

responsable de son
evolution.

Et l'instruction

Dans notre armee,
l'instruction a toujours presente

des lacunes, que l'Armöe
95 n'a fait qu'aggraver en
diminuant la duree des
ecoles et des cours. II n'en
reste pas moins que la mission

subsiste : amener et
maintenir l'instruction des
troupes ä un niveau aeeep-
table en se limitant ä
l'essentiel. Cela est plus vite
dit que fait, car chaque
arme a, non sans raison, une
conception particuliere de
l'essentiel, notion qui est
parfois discutee au plan
interne, ce qui conduit ä

s'öcarter de ce qui est at-
tendu, prevu et contröle.
D'oü la necessite d'avoir
des chefs d'arme capables
de trancher dans le vif pour
conserver ä leur arme sa
personnalitö de base.

Jusqu'aujourd'hui,
l'instruction des troupes com-
prenait - je simplifie - deux
phases. La phase profes¬

sionnelle pour les ecoles
confiees aux chefs d'arme
et ä des militaires de carriere

; la phase dite de milice
pour les cours dans le
cadre des unites d'incorpora-
tion. Ecoles et cours se dö-
roulaient dans un equilibre
parfait avec douze chefs
d'arme pour les premieres

et douze divisionnaires
pour les seconds. Ces vingt-
quatre officiers generaux
formaient - cela ne souffre
aueune discussion - la clef
de voüte de nos institutions

militaires. En suppri-
mant les chefs d'arme, on a
rendu le Systeme bancal,
neutralise l'influence des
armes sur l'evolution de
l'armee et ebranle le corps
des officiers et des sous-officiers

instructeurs, qui sont
les grands perdants du jour.

Au debut de ma carriere,
l'influence de mon chef
d'arme, le divisionnaire
Jordi, dont la memoire
m'est chere, fut preponderante.

La vision qu'il m'a
donnee de ce que serait
mon metier m'a permis
d'eviter bien des obstacles.
J'avais l'impression d'etre,
par chance sans doute,
soumis ä un programme
varie et instruetif certes,
mais ayant pour point de
depart une discipline
personnelle, ä laquelle il eüt
öte inconvenant de manquer.

En raison des aleas de
leur profession, les officiers
et sous-officiers instructeurs

ont besoin - et
aujourd'hui plus que hier -
d'appui, d'aide, voire de
protection. Cela ne peut se
manifester d'une fagon
concrete, personnelle et
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durable que dans leur
arme, dont le chef se doit d'etre

attentif ä tout ce qui
concerne leur activite. Attri-
buer ce röle ä un office, füt-
il federal, va ä l'encontre
des interets vitaux de la
profession.

Et il y a la troupe. Seul un
chef d'arme est capable de
faire vivre les ecoles, dont
il est responsable, dans un
regime de discipline allant
de l'initiation ä la vie mili¬

taire ä une marche du
Service impeccable, c'est-ä-
dire ä l'abri de toute
critique. Du fait de l'elimination

des chefs d'arme, une
teile approche de la regle
d'oböissance n'est plus
possible et l'on peut logi-
quement se demander sur
quelles bases formelles va
reposer, ä l'avenir, la discipline

dans les etats-majors
et unites d'incorporation.

Cette disparition des
chefs d'arme a des conse¬

quences incalculables. Ne
touchent-elles pas ä la
discipline, ä l'instruction et ä

l'armement de l'armöe Ce
ne sont pas simplement
douze officiers generaux
qui passent ä la trappe,
mais une breche faite dans
notre Systeme militaire,
une breche par oü
pourraient un jour disparaitre
les armes. Par esprit d'öco-
nomie sans doute.

E. P. D.

SWISSEURO
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Technologie schafft Werte
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